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- Mieux informer les pays 
conviés sur l’orientation de la stratégie 
antiterroriste mondiale d’Interpol et sur les 
capacités de police mises à la disposition des pays ;

- Faire mieux comprendre quels sont les 
défis liés au terrorisme et les besoins en 
matière de police en Afrique centrale et de l’Ouest ;

- Offrir un cadre de dialogue pour   
rapprocher les Chefs de Police d’Afrique 
Centrale et de l’Ouest et faciliter ainsi 
l’échange d’information et la coordination 
entre services chargés de l’application de la loi.

 Interpol organise cette réunion de haut 
niveau avec les Chefs de Police d’Afrique Centrale 
et de l’Ouest parce qu’il attache une grande im-
portance au renforcement et à l’adaptation de sa 
stratégie antiterroriste mondiale pour lui per-
mettre d’aider plus efficacement les pays 
membres à lutter contre le terrorisme.

Objectifs visés par cette réuniOn

cOnteXte De La reuniOn
p r O G r a M M e 

Cérémonie d’ouverture

Cérémonie de clôture

-08h00 : Mise en place des troupes ; 
-08h45 : Mise en place terminée des responsables de la Délégation Générale à la   
     Sûreté Nationale ; 
-09h00 : Arrivée des experts ; 
	 •	 Formalités	d’enregistrement	;	
	 •	 Installation	;	
-09h15 : Arrivée de Monsieur le Délégué Général à la Sûreté Nationale ;
-09h20 : Accueil des Chefs de Police par le Délégué Général à la Sûreté Nationale ;
	 •	 Installation	;
-09h25 : Accueil et installation des autres invités, des membres du Corps diplomatique 
     et  des membres du Gouvernement ; 
-09h30 : Arrivée du Secrétaire Général Interpol; 
	 •	 Accueil	par	le	Délégué	Général	à	la	Sûreté	Nationale	;	
	 •	 Installation	au	salon	V.I.P;
-09h40 : Fin de la mise en place au Palais des Congrès
-09h45 : Arrivée du Ministre, Secrétaire Général de la Présidence de la République ; 
	 •	 Accueil	par	le	Délégué	Général	à	la	Sûreté	Nationale ; 
  Honneurs militaires ;
	 •	 Présentation	des	corps	constitués	(Gouverneur	de	la	Région	du	Centre,		
 Préfet du Mfoundi, Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine  
 de Yaoundé, Directeur Général du Palais des Congrès, Sous-préfet Yaoundé II,  
 Maire Yaoundé II) ; 
	 •	 Installation	au	salon	d’honneur	;	
-10h 00 : Début de la cérémonie d’ouverture ; 
	 •	 Exécution	de	l’hymne	National	du	Cameroun	;
	 •	 Exécution	de	l’hymne	d’Interpol	;
	 •	 Mot	de	bienvenue	du	Délégué	du	Gouvernement	auprès	de	la	Communauté	
  Urbaine de Yaoundé ;
	 •	 Discours d’ouverture de Monsieur Ferdinand NGOH NGOH, Ministre,  
  Secrétaire Général de la Présidence de la République.
	 •	 Photo	de	famille	;
	 •	 Cocktail	;	
	 •	 Conférence de presse de Monsieur JURGEN STOCK, Secrétaire Général  
  de l’OIPC-Interpol ;
-10h30 : Fin de la Cérémonie.

11h45 : Mise en place terminée à la salle des cérémonies ;
	 •	 Lecture du rapport final ; 
	 •	 Discours	du	Secrétaire	Général	d’Interpol	;
	 •	 Discours	de	clôture	de	Monsieur	le	Ministre,	Secrétaire	Général	de	la	
  Présidence de la République ;
	 •	 Déjeuner
13h30 : Fin de la Cérémonie.
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Capitale: Yaoundé
 Superficie : 475.440	km²
Population : 24.229.247 d’habitants
Langues officielles : Français, Anglais
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Paul	BIYA
Chef de Police : Martin	MBARGA					 	
																															NGUELE

Capitale : Bangui	
Superficie : 622.980	km²
Population : 5.166.510 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Faustin	
	 						Archange	TOUADERA
Chef de Police : EPHREM	GOSTA		
	 	 BOUDJE									

Capitale : Kinshasa
Superficie : 2.344.860	km²
Population : 85.026.000 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Joseph	
	 												KABILA	KABANGE
Chef de Police :Dieudonné 
               BAHIGWA	AMULI     
 

Capitale : Brazzaville
Superficie : 342.000	km²
Population : 4.716.473 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Denis	SASSOU		
	 	 NGUESSO
Chef de Police : Jean François   
																													NDENGUE 
 

Capitale : Ndjamena
Superficie : 1.284.000	km²
Population : 11 631 456 d’habitants
Langues officielles : Français, Arabe
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Idriss	DEBY							
                          ITNO
Chef de Police :TAHIR	ERDA			 	
	 														TAIRO

Capitale : Porto Novo
Superficie : 112.620	km²
Population : 10.448.647 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Patrice	TALON
Chef de Police : MOUKAILA	
																														IDRISSOU

Capitale : Ouagadougou
Superficie : 274.000	km²
Population : 19.512.533 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : F CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Roch	Marc					
	 													Christian	KABORE
Chef de Police : Jean	Bosco	
	 															KEINOU

Capitale : Praia
Superficie : 4.030	km²
Population : 538.535 d’habitants
Langue : Portugais
Monnaie : Escudo
Chef de l’Etat : S.E.M.	Jorge	Carlos		
	 								De	Almeida	FONSECA

Capitale : Yamoussoukro
Superficie : 322.460	km²
Population : 26.578.367d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : F CFA
 Chef de l’Etat : S.E.M	Alassane	
																													Dramane	OUATTARA
Chef de Police : YOUSSOUF 
																														KOUYATE

Capitale : Banjul
Superficie : 11.300	km²
Population : 1.967.709 d’habitants
Langue officielle : Anglais
Monnaie : Dalasi

Chef de l’Etat : S.E.M	Adama	
																																										BARROW
Chef de Police : LANDING	KINTEH

Capitale : Accra
Superficie : 238.540	km²
Population : 27.043.093 d’habitans
Langue officielle : Anglais
Monnaie : Cédi
Chef de l’Etat : S.E.M.	Nana	
             AKUFO-ADDO
Chef de Police : DAVID	ASANTE	
																															APEATU

Capitale : Conakry
Superficie : 245.860	km²
Population : 13.246.049 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc Guinéen
Chef de l’Etat : S.E.M	Alpha	CONDE
Chef de Police :	SEKOU	ABDOUL																	
																														GADARI	CONDE

Capitale : Bissau
Superficie : 36.120	km²
Population : 1.726.170 d’habitants
Langue officielle : Portugais
Monnaie : Franc FCA
Chef de l’Etat : S.E.M.	José	Mário	VAZ
Chef de Police :ARMANDO	DA	COSTA	
	 	 MARIO

Capitale : Libreville
Superficie : 267.670	km²
Population : 1.725.290 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Ali	BOGO	
																																								ONDIMBA
Chef de Police: Jean	Clotaire	Thierry									
	 														OYE	ZUE 

Capitale : Malabo
Superficie : 28.050	km²
Population : 759.451 hbitants
Langues officielles : Espagnol,	
                                   Francais, Portugais
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M	Téodoro	OBIANG												
	 																			NGUEMA	MBASOGO
Chef de Police : José	ONDO	ONDO		
   NCHAMA 

Capitale : Sao Tomé
Superficie : 1001 Km2
Population : 187.356 habitants
Langue officielle : Portugais
Monnaie : Dobra
Chef de l’Etat : S.E.M	Evaristo	CARVALHO
Chef de Police: DOMINGO	VAZ	DO	
																														NASCIMENTO

REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

REPUBLIQUE DU CONGOREPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

REPUBLIQUE DU TCHAD

REPUBLIQUE DU GABON

PRESENTATION DES     PAYS PARTICIPANTS

REPUBLIQUE DE SAO TOME ET PRINCIPE

REPUBLIQUE DE GUINEE-EQUATORIALE

REPUBLIQUE DU BENIN REPUBLIQUE DU BURKINA FASO

REPUBLIQUE DU CAP-VERT REPUBLIQUE DU COTE D’IVOIRE

REPUBLIQUE DE GAMBIE REPUBLIQUE DU GHANA

REPUBLIQUE DE GUINEE REPUBLIQUE DE GUINEE-BISSAU
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Capitale : Monrovia
Superficie : 111.370	km²
Population : 4.299.944 d’habitants
Langue officielle : Anglais
Monnaie : Dollar	Libérien
Chef de l’Etat : S.E.M.	Ellen	Johnson		
	 															SIRLEAF
Chef de Police : GREGORY						 																																					
	 															COLEMAN

Capitale : Bamako
Superficie : 1.240.190	km²
Population : 17.994.837 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Ibrahim					
	 														BOUBACAR	KEÏTA
Chef de Police : MOUSSA AG INFANI

Capitale : Nouakchott
Superficie : 1.030.700	km²
Population : 3.596.702 d’habitants
Langue officielle : Arabe et Français
Monnaie : Ouguiya
Chef de l’Etat : S.E.M.	Mohamed					 																								
	 	 Ould	Abdel	Aziz	Ould																												
																												Ahel	Elya
Chef de Police : MOHAMED OULD MEGUETT

Capitale : Niamey
Superficie : 1.267.000	km²
Population : 19.899.000 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Issoufou			
  MAHAMADOU
Chef de Police : SOULEY	BOUBAKAR	

Capitale : Abuja
Superficie : 923.770	km²
Population : 186.053.386 d’habitants
Langue officielle : Anglais
Monnaie : Naira
Chef de l’Etat : S.E.M	Muhammadu		
	 																										Buhari
Chef de Police : KPOTUN	IBRAHIM		
	 	 IDRIS

Capitale : Dakar
Superficie : 196.720	km²
Population : 14.354.690 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Macky	SALL
Chef de Police : OUMAR	MAL

Capitale : Freetown
Superficie : 71.740	km²
Population : 6.190.280 d’habitants
Langue officielle : Anglais
Monnaie : Leone
Chef de l’Etat : S.E.M.	Ernest			 	
																														BAI	KOROMA
Chef de Police : FRANCIS	ALIEU									
  MUNU

Capitale : Lomé
Superficie : 56.790	km²
Population : 7.552.318 d’habitants
Langue officielle : Français
Monnaie : Franc CFA
Chef de l’Etat : S.E.M.	Faure	
 ESSOZIMNA	GNASSINGBE
Chef de Police : TEKO	KOUDOUWOVO

PRESENTATION DES PAYS PARTICIPANTS présentatiOn GénéraLe D’interpOL
 INTERPOL est l’organisation internationale de police la plus 
importante au monde, avec 190 pays membres. Son rôle est de permettre aux 
polices du monde entier de travailler ensemble pour rendre le monde plus sûr. 

REPUBLIQUE DU LIBERIA REPUBLIQUE DU MALI

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE REPUBLIQUE DU NIGER

REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA REPUBLIQUE DU SENEGAL

REPUBLIQUE DU TOGOREPUBLIQUE DU SEIRRA LEONE

   HistOriQue 

 L’organisation est créée le 7 septem-
bre 1923 lors du deuxième Congrès à l’initiative de 
Johann Schober, le Directeur de la Police de 
Vienne qui réunit dans sa ville les responsables des 
forces de polices de vingt pays pour fonder la Com-
mission internationale de police criminelle (CIPC).
En 1942, à la suite de l’Anschluss, la CIPC passe 
sous le contrôle de la Gestapo et son siège, de 
Vienne, est transféré à Berlin. La plupart des pays 
membres cessent alors leur coopération. L’organisation 
renaît en 1946 sous l’égide de la France, de la 
Belgique, du Royaume-Uni et des pays scandinaves. 
En 1956, le statut est modernisé et la CIPC devient 
« Organisation Internationale de Police Criminelle-Interpol ».
Elle est reconnue en tant qu’organisation 
intergouvernementale par l’ONU en 1971 et l’année 
suivante un accord de siège est conclu avec la 
France. En 2003, un centre de commandement et de 
coordination est instauré et en 2004, Interpol se dote 
d’un bureau de liaison au siège de l’ONU à New York.
En 2008, le président d’Interpol Jackie Selebi est contraint 
de démissionner, accusé d’avoir été corrompu par un
narcotrafiquant. Il est condamné à 15 ans de prison pour 
corruption par le tribunal de Johannesburg le 3 août 2010.

La visiOn 

« relier les polices pour un monde plus sûr »
 Sa vision est celle d’un monde dans lequel 
chaque professionnel des services chargés de 
l’application de la loi pourra, par la voie d’INTERPOL, 
transmettre, échanger et consulter en toute sécurité des 
informations de police vitales, à tout moment et en tout 
lieu où il en aura besoin, afin d’assurer la sécurité des 
personnes sur toute la surface du globe. Nous appor-
tons et travaillons à offrir continuellement des solutions 
innovantes et de pointe aux problèmes qui se posent à 
l’échelle mondiale en matière de police et de sécurité.

La MissiOn 

« prévenir et combattre la criminalité grâce à une 
coopération renforcée et à l’innovation sur les 
questions de police et de sécurité »
 Cette organisation facilite l’assistance récip-
roque la plus large entre toutes les autorités chargées de 
l’application de la loi pénale en faisant en sorte que les 
services de Police puissent communiquer entre eux en 
toute sécurité partout dans le monde. Elle donne, dans le 
monde entier, la possibilité d’accéder à des données et 
à des informations de police. Elle apporte également un 
appui opérationnel dans des domaines de criminalité par-

ticuliers considérés comme prioritaires. Interpol favorise 
une amélioration constante des capacités de la Police 
à prévenir et combattre la criminalité, ainsi que le per-
fectionnement des connaissances et des compétences 
nécessaires à une action policière internationale efficace.

neutraLite 

 Le but d’INTERPOL est de faciliter la 
coopération policière internationale, même s’il n’existe 
aucune relation diplomatique entre les pays 
concernés. Toute action est mise en œuvre dans 
le cadre des lois existant dans les différents pays 
et dans l’esprit de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. Notre Statut nous interdit « toute 
intervention dans des questions ou affaires présent-
ant un caractère politique, militaire, religieux ou racial ».

appui auX pOLices

 Elle œuvre pour que, partout dans le 
monde, les policiers disposent des outils et services 
nécessaires pour accomplir un travail efficace et 
dispense pour cela des formations ciblées. Elle 
apporte un soutien spécialisé aux enquêtes et 
met à disposition des données utiles ainsi que des 
canaux de communication sécurisés. 
Cette palette d’outils et de services aide les  
policiers sur le terrain à mieux appréhender 
l’évolution de la criminalité, à analyser les 
informations, à mener des opérations et, 
enfin, à arrêter autant de malfaiteurs que possible.

une pOrtee MOnDiaLe

 Le Secrétariat Général d’INTERPOL se trouve à 
Lyon (France) depuis le 1er mai 1989 et fonctionne 24 
heures sur 24, 365 jours par an. L’Organisation dispose par
 ailleurs de sept bureaux régionaux à travers le monde à savoir :
• Buenos Aires (Argentine)
• San Salvador (Salvador)
• Yaoundé (Cameroun)
• Abidjan (Côte d’Ivoire)
• Nairobi (Kenya)
• Bangkok (Thaïlande) (bureau de liaison)
• Harare (Zimbabwe)
 
 Elle compte également des représentations 
auprès des Nations Unies à New York depuis 2004, et 
de l’Union Européenne à Bruxelles depuis 2009. Chaque 
pays membre dispose d’un Bureau Central National 
dont l’effectif est composé de fonctionnaires hautement 
qualifiés de ses services chargés de l’application de la loi.




